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Assainir pour construire: qui?
Maîtrise d'ouvrage – assainissement
� Dès le 1er janvier 2008: Ville de Genève

Maîtrise d'ouvrage – construction
� Horizon fin 2011: 5 maîtres d'ouvrage

� Coopérative d'habitation rue des Rois (logements)
� Coopérative de l’habitat associatif (CODHA) (logements)
� Fondation de la Ville de Genève pour le logement so cial (logements)
� Fondation des parkings (parkings) 
� Ville de Genève (équipements et locaux de stockage des biens culturels)



Assainir pour construire
Partenaires, montage financier
Construire: qui, quoi, comment ? 

Coûts de l'assainissement
Total: 50 millions de francs (50 176 000)

Répartition entres quatre partenaires: 

� Ville de Genève: 56,4% soit 28 299 000 F

� Etat de Genève: 23,3% soit 11 691 000 F

� Confédération: 14,3% soit  7 175 000  F

� SIG: 6%     soit  3 011 000  F



Assainir pour construire: comment?
� Acquisition des terrains de SIG 

par l'Etat de Genève et la Ville de Genève
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Hypothèse de parcellaire futur



Assainir pour construire: quoi?
Un écoquartier
� exemplaire en matière d'architecture et d'urbanisme
� correspondant aux trois piliers du développement durable: 

� environnement
� social
� économie

� concours d'urbanisme et d'architecture en deux tours, 
lancé avant la fin 2008. Résultat: fin automne 2009



Assainir pour construire: quoi?
� Logements

� 2/3 de logements d'utilité publique (LUP) – 1/3 Etat, 1/3 Ville 
� 1/3 de loyers libres – Etat (plan financier contrôlé par l’Etat)

� Equipements
� école (demi-groupe scolaire) sur une parcelle de 6000 m² (Ville)
� locaux de stockage des biens culturels en sous-sol (Ville)
� 3-5000 m² de surfaces pour artistes et artisans

� Parkings
� mobility et parking pour les habitants du quartier (compensation TCOB)


